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 n° 284 528 du 9 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité kazakhe, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 

4 février 2021, ainsi que du « retrait de la carte F délivrée le 12 avril 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

8 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 14 mai 2018, la requérante a été condamnée par le Tribunal de première instance 

du Hainaut, à quatorze mois d’emprisonnement avec sursis de quatre ans, pour les faits 

mentionnés dans la motivation de l’acte attaqué. 

 

Le 20 février 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, et une interdiction d’entrée, à son encontre. Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) a rejeté la demande de suspension, sous 

le bénéfice de l’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire (arrêt n° 

217 561, rendu le 27 février 2019). Il a également rejeté le recours introduit contre 

l’interdiction d’entrée (arrêt n° 232 510, rendu le 13 février 2020). 

 

Le 7 juin 2019, la requérante a été remise en liberté. 

 

1.2. Le 18 octobre 2019, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de famille d’un  citoyen de l’Union, en qualité d’auteur d’un enfant belge mineur. 

 

Le 5 mars 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, à son encontre.  

 

1.3. Le 8 octobre 2020, la requérante a introduit une seconde demande de carte de séjour 

de membre de famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

1.4. Le 4 février 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois, à son encontre. Cette décision constitue le premier acte attaqué, et est 

motivée comme suit: 

 
« l'intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l'Union ; 

Le 08.10.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

mère de [X.X.] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu’il ait produit la preuve de son identité et de lien de parenté avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la demande est refusée pour des raisons d'ordre 

public. En effet, selon l’article 43 §1er de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut 

refuser l’entrée et le séjour aux citoyens de l’Union et aux membres de leur famille pour des raisons 

d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 

En l’occurrence, la personne concernée est connue pour des faits graves d'ordre public. Elle a été 

condamné par le Tribunal de première instance du Hainaut, Division de Mons, section correctionnelle, 

jugement de la 6ème chambre le 14/05/2018 à 18 mois d’emprisonnement avec sursis 4 ans sauf 

détention préventive du 23/01/2016 au 03/06/2016 pour participation à une activité d'un groupe terroriste 

et à 6 mois d'emprisonnement avec sursis 4 ans sauf détention préventive du 23/01/2016 au 03/06/2016 

pour faux en écritures de commerce, de banque ou en écritures privées, et usage de ce faux, vol, 

usurpation de nom. 

Ainsi, il ressort du jugement rendu le 14/05/2018 que le comportement de la personne concernée est une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et dès lors est 

suffisante pour refuser la présente demande de droit de séjour. 

Selon le jugement précité, la personne concernée, via son compte Twitter, a incité au Djihad et a apporté 

de l’aide ou soutenu les combattants, les femmes de combattants ou les partisans de l’EI et a contribué 

à l’apologie du mouvement El par ses nombreuses publications sur Twitter et ses prises de position en 

faveur des valeurs et idées promulguées par ce dernier. Elle a œuvré à répandre la propagande visant 

au djihad religieux prôné par ce mouvement. [La requérante] a prôné la haine contre l’Occident. De plus, 

dans ses tweets, certains éléments démontrent qu’elle peut être un danger pour ses enfants : 
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- Publication d’une photo d’un enfant armé avec comme commentaire : « Le père de ce lionceau a quitté 

sa femme et 6 enfants pour le jihad et a fait le Shahadah (mort en martyr). Maintenant ils veulent tous 

mourir en martyrs. Entrainez-vous déjà. Quelle est votre excuse ? » 

- Retweet « Un parfait exemple de notre sœur avec un tawakal (= une confiance) pure sur Allah : « 

établissez le battement de cœur du bébé et je promets que cet enfant sera sacrifié au jihad en votre nom. 

Lors de la suivante échographie, le médecin confirma la présence du battement de cœur de l’enfant. » 

- « Les noix de cocos se demandent comment une femme peut abandonner son mari et enfants et faire 

hijrah. Est-ce que les premières femmes de cette ummah (communauté musulmane) n’ont pas fait de 

même ? 

- Retweet « Jannah (le paradis) a un prix. Cela s’appelle le sacrifice ». 

- ;« Sacrifiez tout pour la cause d’Allah. Tout. Faites une priorité d’Allah et tout rentrera dans l'ordre ». 

La personne concernée a également fait usage de faux en écriture. En effet, elle a introduit deux 

demandes d’asile et une autorisation parentale légalisée au nom d’[…] dans l’intention frauduleuse de 

masquer sa véritable identité et de faire croire à sa nationalité tchétchène. De plus, elle a frauduleusement 

soustrait un passeport russe pour l’utiliser pour sa fille. La police a aussi trouvé à son domicile un carnet 

dans lequel elle a retranscrit certains textes qui font tous références à la mort, au paradis et au fait d’être 

la veuve d’un combattant. 

L’analyse de son gsm a démontré entre autre la présence de plus de 5.000 photos dont une très grande 

quantité ayant trait à des scènes de guerre, de décapitation, d’images de cadavres, d’armements et huit 

fichiers contenant des infos personnelles sur des militaires français et américains (liste obsolète). 

Ces différents éléments démontrent que [la requérante], par son comportement, compromet gravement à 

l'ordre public. Même si les faits pour lesquels elle a été condamnée en 2018 datent de 2015 et 2016, la 

nature et la gravité des faits commis (la participation aux activités d’un groupe terroriste ainsi que la 

propagation de ses idéaux, via les réseaux sociaux) sont à ce point graves que l’Office des Etrangers 

estime que l’intéressée présente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. Rien dans le dossier administratif ne permet d’établir que l'intéressée s'est 

amendée ou qu’elle ne constitue plus une menace réelle pour la société. 

Par ailleurs, en raison de son comportement personnel, l'intéressée a également fait l’objet d’une 

interdiction d’entrée de 3 ans lui notifiée le 02.06.2016 et d’une interdiction d'entrée de 8 ans le 

20.02.2019. Le recours en annulation contre cette dernière décision a été rejeté par le Conseil du 

contentieux des étrangers par l’arrêt n°232.510 du 13 février 2020, de sorte qu’elle est définitive. 

Considérant que ces interdictions d’entrée n’ont été ni levée ni suspendue, elles restent toujours en 

vigueur. Le fait de n’avoir pas obtempéré à ces mesures administratives de police ainsi qu’aux nombreu[x] 

ordre[s] de quitter le territoire prise à son encontre (le 06.02.2009, 02.06.2016, 20.02.2019) depuis son 

arrivée sur le territoire belge démontre dans son chef un mépris pour les règles d'un Etat de droit. 

L’ensemble de ces éléments permet de conclure que, par son comportement personnel, l'intéressée 

constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société au 

regard des articles 43 et 45 de la loi du 15.12.1980. 

Il ressort de l'article 43 §2 de la loi du 15 décembre 1980 que lorsque le ministre ou son délégué envisage 

de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il tient compte de la durée de séjour du citoyen de 

l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa 

situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité 

de ses liens avec son pays d’origine. L’intéressée a été entendue le 20/02/2019 par la zone de police de 

[…] et déclare qu’elle est en Belgique depuis 2006. Depuis cette date, elle a introduit plusieurs demandes 

d’asile et plusieurs demande de régularisation 9bis. Ces tentatives se sont toutes soldées par une décision 

négative. L’intéressée séjourne donc en situation illégale sur le territoire belge depuis 2006 et a commis 

des faits compromettant gravement l’ordre public durant cette période. La durée de son séjour en Belgique 

n’est donc pas un élément suffisant pour renverser le sens de la présente décision. 

L’intéressée n'a fait valoir aucun élément relatif à son âge ou son état de santé, pouvant influer la présente 

décision. 

[La requérante] n’a apporté aucun élément relatif à sa situation économique, son intégration sociale et 

culturelle. Au contraire, au vu de sa condamnation en 2018 pour participation à une activité d’un groupe 

terroriste, de sa condamnation pour usage de faux en écriture, de son mépris des règles de droit suite 

aux refus d’obtempérer aux différents ordres de quitter et interdictions d’entrée prises à son encontre, 

l’intéressée montre un défaut d'intégration aux valeurs sociales et culturelles du Royaume. 

Quant à l’intensité de ses liens avec son pays d’origine, [la requérante] projetait de quitter la Belgique 

avec ses enfants. Il semble donc que l'intéressée ait maintenu des liens en dehors du territoire belge et 

était prête à quitter volontairement le territoire belge avec ses enfants. 

S'agissant de la vie familiale de l’intéressée, examinée à l’aune de l'article 43§2 susmentionné et de 

l’article 8 de la CEDH, il y a lieu de noter que [la requérante] réside avec son conjoint, […], en séjour 

régulier, ainsi que ses deux enfants mineurs belges [Y.Y.] (03/02/2009) et [Z.Z.] (15/07/2013) cette 
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dernière lui ouvrant le droit au regroupement familial. La personne concernée n’a fait valoir aucun autre 

lien familial devant être examiné sur base des articles susmentionnés. 

Or, si la Cour Européenne des Droits de l'Homme considère qu’en cas de première admission sur le 

territoire, comme c’est le cas en l’espèce, il n'y a pas d’ingérence disproportionnée dans la vie privée et 

familiale du requérant et il n'est pas procédé à un examen de la vie familiale de l’intéressé sur base du 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH, la Cour considère néanmoins qu'il convient d'examiner 

si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 

familiale de l’intéressée (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays.Bas. § 63; Cour EDH 3 juillet 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas. §38.). Que cela s’effectue par une mise en balance des 

intérêts en présence. 

En l'espèce, considérant qu'il a été démontré plus haut que [la requérante] constituait une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public, il ne saurait être admis que ses intérêts familiaux et 

privés puissent prévaloir sur la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat. D’autant que la présence de 

ses enfants ne l’a pas empêchée de commettre les faits répréhensibles qui lui sont reprochés et pour 

lesquels elle a été condamnée. De plus, certains éléments de son dossier administratif, cités plus hauts, 

permettent de penser qu’elle pourrait être un danger pour ses enfants. En outre, [la requérante] n’apporte 

pas la preuve de l'existence d’une relation de dépendance entre elle et ses enfants telle qu’un droit de 

séjour dérivé devrait lui être reconnu (arrêt de la CJUE du 08/05/2018 - Affaire C-82/16) et ce, tout en 

tenant compte de l’intérêt supérieur de ses enfants et des circonstances particulières telle que son âge, 

son développement physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun de ses parents et 

du risque que la séparation engendrerait pour son équilibre. Il ressort du dossier administratif que le droit 

de séjour des enfants reste garanti par la présence de son conjoint, père des enfants et en situation 

régulière sur le territoire belge. 

Au vu de ce qui précède, la demande de séjour de plus de trois mois comme mère d’un enfant belge est 

refusée sur base des articles 43 et 45 de la loi du 15.12.1980 […]. 

En vertu de l’article 1/3 de la loi du 15 décembre 1980, « l’introduction d’une demande de séjour ou d'une 

demande de protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui fait déjà l’objet d'une 

mesure d’éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette mesure. Si conformément 

aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d’exécution, l’intéressé peut rester provisoirement sur 

le territoire dans l’attente d'une décision relative à cette demande de séjour ou cette demande de 

protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure d’éloignement 

ou refoulement est suspendu. » 

De cette manière, l’interdiction d’entrée d’une durée 8 ans le 20.02.2019 redevient exécutoire suite à la 

présente décision de refus de séjour». 

 

1.5. Le 21 avril 2021, l’administration communale compétente a mis la requérante en 

possession d’une « Carte F ».  

 

1.6. Le 1er septembre 2021, le Conseil a, sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), adressé une ordonnance aux parties, 

dans l’affaire relative aux décisions visées au point 1.2. Sur la base de l’information visée 

au point 1.5., cette ordonnance indiquait ce qui suit: « La partie requérante ayant été autorisée 

ou admise au séjour, le recours semble être devenu sans objet ou, à tout le moins, avoir perdu son intérêt. 

En application de l’article 39/73, § 2, de la même loi, la chambre statuera sans audience, à moins que, 

dans un délai de quinze jours après l’envoi de la présente ordonnance, une des parties demande à être 

entendue. […] ».  

 

1.7. Le 23 septembre 2021, le Bourgmestre compétent a procédé au retrait de la carte de 

séjour, visée au point 1.5., et a notifié la décision, visée au point 1.4., à la requérante. Le 

retrait de la carte de séjour constitue le second acte attaqué. 

 

1.8. Le 19 octobre 2021, en l’absence de demande d’être entendue d’aucune des parties, 

dans le délai prescrit, le Conseil a rejeté le recours introduit contre les décisions visées au 

point 1.2. (arrêt n° 262 474).  
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2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue 

sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ».  

 

3. Objet du recours. 

 

3.1. En terme de requête, la partie requérante indique que le recours est également dirigé 

contre le retrait de la carte de séjour, visé au point 1.7. 

 

Elle fait notamment valoir qu’« A défaut pour le défendeur d’avoir demandé à être entendu pour 

contester le motif repris à Votre courrier du 1er septembre 2021, il est censé y donner son consentement 

et donc admettre que la requérante est autorisée au séjour depuis la délivrance de la carte F le 12 [sic] 

avril 2021, soit postérieurement à sa décision du 4 février 2021. Ayant reconnu la requérante admise au 

séjour sur base de la carte F précitée, les défendeurs ne pouvaient la lui retirer, ni lui notifier l’annexe 20, 

sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation et méconnaître les articles 39/73, 43, 62 §2 de la loi. 

De plus, ce consentement tacite mais certain, puisque déduit de la loi, constitue un acte administratif 

créateur de droit; à le supposer émis par erreur, cette erreur est imputable au premier chef à l’autorité qui 

ne peut invoquer sa propre négligence pour la rapporter […]. Il ressort de l’arrêt n°156.155 [du Conseil 

d’Etat] que le raisonnement doit être le suivant: l’acte administratif irrégulier et dont l’erreur est imputable 

à l’administration ne peut en aucun cas être retiré, même s’il s’agit d’une irrégularité telle qu’il doit être 

tenu pour inexistant. A titre subsidiaire, la délivrance de la carte de séjour le 12 [sic] avril 2021 et la 

reconnaissance de ce que la requérante est admise au séjour sur cette base, malgré l’annexe 20 du 4 

février 2021, ne peut constituer […] une irrégularité telle que l’acte est inexistant […] ». 

 

Dans son mémoire de synthèse, en réponse à la note d’observations sur ce grief, la partie 

requérante fait valoir que « L’Etat «a constaté que l’intéressée a été mise erronément par sa commune 

en possession d’un titre de séjour » ; ainsi que démontré au moyen, l’acte administratif irrégulier et dont 

l’erreur est imputable à l’administration ne peut en aucun cas être retiré. Et une erreur ne constitue pas 

un acte inexistant, d’autant qu’elle s’explique par le dépassement du délai légal endéans lequel une 

décision devait être communiquée à la commune et à la requérante, délai dont le respect ne ressort 

authentiquement du dossier. 
Selon l’Etat, « La requérante n’a en outre aucun intérêt à son argument selon lequel, la partie adverse 

n’ayant pas réagi à l’ordonnance du Conseil de céans l’informant du rejet du recours au motif qu’il est 

devenu sans objet confirme l’existence d’un droit au séjour dans son chef. La circonstance que la partie 

adverse n’ait pas demandé à être entendue n’implique aucunement une reconnaissance d’un droit au 

séjour dans le chef de la requérante. Comme il vient d’être exposé supra, la partie adverse avait déjà pris 

le 4 février 2021 une décision de refus de séjour de plus de trois mois concernant la nouvelle demande 

de carte de séjour introduite le 8 octobre 2020 ». L’article 39/73 confirme l’acquiescement de l’Etat au 

motif retenu par Votre Conseil et Votre arrêt 262474 du 19 octobre 2021 a autorité de chose jugée à cet 

égard ». 

 

3.2. Le Conseil d’Etat a jugé que « L’acte créateur de droit est celui par lequel l’autorité confère, en 

vertu d’une compétence discrétionnaire qu’une norme lui attribue, un droit qu’elle a le pouvoir de créer et 

qui ne préexiste pas à sa décision. En l’espèce, en octroyant une carte de séjour au requérant en vertu 

de l’article 52, § 4, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’autorité communale n’a pas accordé, en vertu d’une 

compétence discrétionnaire qu’une norme lui attribue, un droit qu’elle avait le pouvoir de créer et qui ne 

préexistait pas à sa décision.  

En effet, cette disposition subordonne le bénéfice du droit au séjour, consacré par la loi du 15 décembre 

1980, à l’adoption de deux actes recognitifs de droit. D’une part, il faut que le Ministre ou son délégué 

constate que les conditions de reconnaissance du droit au séjour sont remplies et reconnaisse ce droit, 

soit explicitement, soit implicitement lorsqu’aucune décision n'est prise dans le délai prévu à l'article 42 

de la loi du 15 décembre 1980. D’autre part, le bourgmestre ou son délégué doit constater que la condition 

d’une reconnaissance explicite ou implicite du droit au séjour par le Ministre ou son délégué est satisfaite 

et délivrer en conséquence la carte de séjour à l’étranger. L’adoption de ces deux actes recognitifs de 

droit est nécessaire pour que le titulaire du droit au séjour puisse l’exercer.  
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L’octroi du titre de séjour au requérant par l’autorité communale est donc un acte recognitif de droit mais 

non un acte créateur de droit. Le Conseil du contentieux des étrangers a dès lors décidé légalement que 

la délivrance de ce titre de séjour n’était pas un acte créateur de droit et que la violation des règles 

régissant le retrait des actes irréguliers créateurs de droit n’était pas établie. Le principe général du droit 

du retrait des actes administratifs ne s’oppose pas à ce qu’un acte recognitif de droit irrégulier soit retiré 

à tout moment. […] » (C.E, arrêt n° 254 712 du 10 octobre 2022). Il a également jugé que « le 

requérant ne dispose pas de l’intérêt requis à la troisième branche par laquelle il soutient que la décision 

de retrait initialement attaquée était un acte susceptible de recours. En effet, en cas de cassation de l’arrêt 

attaqué, le premier juge ne pourra que rejeter à nouveau le recours en annulation dont le requérant l’a 

saisi dès lors que comme l’a décidé légalement le Conseil du contentieux des étrangers, le titre de séjour 

retiré n’était pas un acte créateur de droit et que le principe général du droit du retrait des actes 

administratifs ne s’oppose pas à ce que, comme en l’espèce, un acte recognitif de droit irrégulier soit retiré 

à tout moment (en ce sens, CE, n° 238.303 du 23 mai 2017) » (ordonnance de non admissibilité n°13.601 

du 20 décembre 2019). 

 

3.3. En l’espèce, le dossier administratif montre que, le 4 février 2021, soit avant l’expiration 

du délai de six mois, lui imparti pour reconnaitre ou pas le droit de séjour à la requérante, 

la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour à l’égard de celle-ci (point 

1.4.), et l’a communiquée à l’administration communale compétente. 

 

Au vu de ce qui précède, l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle l’octroi 

d’une carte de séjour à la requérante constituait un acte créateur de droit, manque en droit. 

Il en est également ainsi de la violation, alléguée, de l’article 116 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, qui n’est, par conséquent, pas fondée. 

 

Il résulte de ce qui précède que le retrait de la carte de séjour, visée au point 1.7., acte 

recognitif irrégulier qui n’a créé aucun droit dans le chef de la requérante, n’est pas un acte 

attaquable devant le Conseil. Le recours est irrecevable à cet égard. 

 

Par conséquent, le recours ne sera examiné qu’en ce qu’il vise la décision de refus de 

séjour (ci-après: l’acte attaqué). 

 

4. Exposé du moyen d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), de l’article 20 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après : le TFUE), de l’article 22bis de la Constitution, des articles 1/3, 39/73, 

40ter , 43, 45 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 116 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après: l’arrêté royal du 8 octobre 1981), « du devoir de minutie, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, des principes de proportionnalité et d’effectivité [et] des principes 

gouvernant le retrait des actes administratifs créateurs de droit », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

4.2.1. A l’appui d’un deuxième grief, citant le prescrit des articles 43 et 45 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi qu’une jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 

(ci-après: CJUE), la partie requérante fait valoir que « L’autorisation du regroupement familial 

étant la règle générale, ces articles doivent être interprétés de manière stricte […]. 

La décision est uniquement fondée sur la condamnation encourue: « il ressort du jugement rendu le 

14/05/2018 que... », le reste des motifs ne faisant que reproduire certains des faits ayant justifié la 

condamnation. Et ce en méconnaissance de l’article 45 §2 de la loi […]. L’intérêt fondamental de la société 

mis en cause n’est pas identifié. […]. La décision révèle une lecture partielle, sinon partiale, du jugement 

correctionnel, lequel accorde un sursis pour le surplus de la détention préventive en relevant que: « la 
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prévenue ayant déjà été soumise durant près de 2 ans à une probation comme mesure alternative à la 

détention préventive qui s’est avérée positive ». Cette mesure alternative était déjà positive au jour du 

jugement rendu le 14 mai 2018 et il n’est pas allégué que par la suite [la requérante] aurait manqué aux 

conditions probatoires qu’il lui imposait. Ces constats objectifs démentent la réalité et l’actualité de la 

menace. L’article 45 de la loi sur les étrangers y fut inséré par l’article 24 de la loi du 4 mai 2016 (MB du 

27 juin 2016), dont les travaux préparatoires renseignent qu’il vise une juste transposition des articles 27 

et 28 de la directive 2004/38/CE […]. Le législateur a entendu se conformer la jurisprudence européenne 

selon laquelle la portée des notions en cause ne varie pas en fonction du statut de l’individu concerné, 

dès lors que « l’étendue de la protection qu’une société entend accorder à ses intérêts fondamentaux ne 

saurait varier en fonction du statut juridique de la personne qui porte atteinte à ces intérêts » […]. Le 

renvoi à la jurisprudence de la CJUE est donc pertinente, ce que la partie adverse reconnait en citant 

l’arrêt du 8 mai 2018 (C-82/16). Dans son arrêt du 2 mai 2018 (C-331/16 et C-366/16), la CJUE a indiqué 

que le laps de temps écoulé depuis l’écoulement des faits et le comportement ultérieur de l’intéressé 

doivent être pris en considération. En l’espèce, le laps de temps écoulé depuis la commission des faits 

en 2015 et 2016, pas plus que le comportement ultérieur de [la requérante] suite à sa libération en juin 

2016 (évoqué dans le jugement correctionnel cité par la décision) ne sont pris en compte par la décision 

adoptée en 2020, cinq ans plus tard (arrêt 209.868 du 24 septembre 2018). La condamnation prononcée 

le 14 mai 2018 l’est pour des faits commis en 2015 et depuis la libération de [la requérante] en juin 2016, 

aucun fait quelconque ne lui est reproché de nature à démontrer l’actualité ni la réalité de la menace. 

Contredit également l’actualité et la réalité de la menace pour l’ordre public un document présent au 

dossier administratif et dont la décision ne tient pas plus compte, à savoir l’analyse de la menace : « […] 

ROUTINE » Avant de prendre sa décision, le défendeur a notamment interrogé la police locale, qui a 

répondu le 13 janvier 2021: [« …] Au niveau de la Zone de Police, Nous n’avons plus d’informations la 

concernant. 

Sauf erreur de ma part, elle est sortie de la BDC. [… »]  

La BDC est un instrument de partage d’informations en temps réel, qui permet à l’ensemble des services 

impliqués d’échanger en permanence des informations non classifiées sur des personnes et des 

organisations qui doivent être suivies en priorité dans le cadre d’une problématique de terrorisme et 

d’extrémisme, y compris le processus de radicalisation. Cette réponse récente de la police locale dément 

également l’actualité de la menace pour l’ordre public. L’affirmation selon laquelle « Rien dans le dossier 

administratif ne permet d’établir que l’intéressée s’est amendée ou qu’elle ne constitue plus une menace 

réelle pour la société » est précisément contraire au dossier et constitutive d’erreur manifeste. L’article 45 

prescrit le respect du principe de proportionnalité, contenu également dans l’article 8 CEDH et rappelé 

par la CJUE dans son arrêt du 2 mai 2018. Dans l’affaire Boultif c. Suisse du 2 août 2001, la Cour EDH a 

énuméré les critères devant être utilisés dans l’appréciation de la question de savoir si une mesure 

d’éloignement était nécessaire dans une société démocratique et si elle proportionnée au but légitime 

poursuivi. […]. Il  ressort de l’arrêt Üner que deux autres critères doivent également être pris en 

considération en plus des critères susmentionnés, pour autant qu’ils soient applicables dans la cause 

l’intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants sont susceptibles 

de rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être expulsé; et - la solidité des liens sociaux, 

culturels et familiaux de l’intéressé dans le pays d'accueil et dans le pays de destination […]. En l’espèce, 

l’Etat ne met pas en cause la vie familiale existant entre [la requérante], ses enfants et son époux: […], 

mais prétend qu’elle ne peut s’en prévaloir en raison de son seul comportement: « il ne saurait être admis 

que ses intérêts familiaux et privés puissent prévaloir sur la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat». 

Ledit comportement n’annihile pas en soi l’existence d’une vie familiale, de sorte qu’il incombe bien à 

l’Etat de procéder à un examen de proportionnalité in concreto (par identité de motifs, Conseil d’Etat, arrêt 

n° 235.582 ), ce dont il se dispense en raison de la seule condamnation encourue. L’Etat soutient encore 

que [la requérante] ne démontre pas un lien de dépendance entre elle et ses enfants. L’Etat perd de vue 

que le regroupement est demandé avec une enfant mineure (âgée de 10 ans) et non avec un adulte; le 

lien de dépendance est présumé à l’égard d’un enfant mineur avec lequel il est admis qu’elle vit […]. Selon 

le docteur de famille, Mme […]: « ...l’époux de [la requérante] […] souffre d’un état anxio-dépressif sévère. 

Il n’est pas capable de s’occuper de ses deux filles sans aide de son épouse. Il ne parle pas bien le 

français, elle assure l’éducation de ses enfants. Il présente des difficultés de santé somatique et besoin 

de présence de sa femme pour assurer le quotidien. Donc il est obligatoire que la maman reste en 

Belgique, surtout que ses enfants sont nés en Belgique. La séparation d’une maman avec ses enfants 

est très néfaste pour la santé des enfants également ». Alors que ces rapports étaient reproduits dans et 

annexé[s] au précédent recours et que les articles 43 et 45 de la loi l’obligent à prendre en considération 

un certain nombre d’éléments lorsqu’il décide de recourir à cette faculté, l’Etat ne peut se contenter 

d’affirmer que « [la requérante] n’apporte pas la preuve de l’existence d’une relation de dépendance entre 

elle et ses enfants ». L’existence, admise par l’Etat, des liens familiaux est déterminante […] et suffisante 

en l’espèce pour faire droit à la demande, dès lors que [la requérante] vit avec son enfant, dont le jeune 
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âge présume le lien de dépendance à l’égard de sa mère, dépendance confirmée dans les faits […]. La 

décision se prévaut d’un élément pris isolément sans tenir compte ni de l’intérêt supérieur de l’enfant ni 

de l’unité familiale; vu l’objectif de la loi, qui consacre un droit au regroupement familial, aucun élément 

considéré isolément ne peut automatiquement aboutir à une décision de refus dès lors que ces droits 

fondamentaux sont en jeu […]. La prise en compte de l’intérêt supérieur des enfants mineurs est imposée 

de façon transversale et sans aucune restriction par les articles 8 CEDH, 24 de la Charte, 22bis de la 

Constitution et 12§7 de la loi (dont le prescrit s’applique à l’article 40ter, sauf discrimination à rebours). 

L’impact de la décision est clair: pour conserver une relation personnelle régulière avec leur mère, ses 

enfants n’ont d’autre choix que de partir vivre avec elle au Kazakhstan, ce qui n’est pas compatible avec 

leur intérêt supérieur, vu leur jeune âge, le fait qu’ils suivent leur scolarité en Belgique depuis leur 

naissance et que leur père y est admis au séjour et suivi médicalement. Les faits relevés ne permettent 

pas d’établir que [la requérante] « peut être un danger pour ses enfants »; ainsi que déjà exposé et 

démontré à l’appui du précédent recours, [la requérante] est le seul membre du couple à même de veiller 

à l’éducation de ses filles, dont le père ne parle pas français et présente des troubles psychiatriques 

sévères […]. La décision méconnaît pour les mêmes raisons l’article 20 TFUE: la décision a pour effet de 

priver la fille belge de [la requérante] de la jouissance effective de l’essentiel des droits qui lui sont conférés 

par le statut de citoyen de l’Union : si son père est admis au séjour, il est dans l’incapacité psychologique 

et linguistique de veiller à son éducation […]. Un lien de dépendance ressort à suffisance de la minorité 

de l’enfant, de sa naissance en Belgique, qu’elle y vit depuis sa naissance, qu’elle y est scolarisée et que 

la requérante est le seul parent apte à s'en occuper au quotidien. La décision n’analyse pas cette relation 

de dépendance en prenant en compte, dans l’intérêt supérieur de l’enfant, l’ensemble des circonstances 

de l’espèce, notamment, son âge, son développement physique et émotionnel, le degré de sa relation 

affective avec chacun de ses parents, ainsi que le risque que la séparation d’avec sa mère engendrera 

pour son équilibre […]. L’article 20 TFUE s’oppose à ce qu’un État membre refuse à un ressortissant d’un 

État tiers, qui assume la charge de ses enfants en bas âge, citoyens de l’Union, le séjour dans l’État 

membre de résidence de ces derniers et dont ils ont la nationalité […] ». 

 

4.2.2. A l’appui d’un troisième grief, citant les deux derniers paragraphes de la motivation 

de l’acte attaqué, la partie requérante soutient que « La décision étant prise «sans ordre de quitter 

le territoire », conformément à l’article 39/79 de la loi, et le présent recours étant suspensif de toute mesure 

de retour, l’interdiction, qui en est l’accessoire, ne peut dès à présent redevenir exécutoire. La décision 

est à cet égard constitutive d’erreur manifeste et méconnaît les articles 1/3 et 62 §2 de la loi ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. S’agissant du deuxième grief développé dans le moyen, aux termes de l’article 43 de 

la loi du 15 décembre 1980, « §1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux 

citoyens de l'Union et aux membres de leurs familles et leur donner l'ordre de quitter le territoire:  

[…]  

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique.  

§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il 

tient compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du 

Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Cet article doit être lu conjointement avec l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980, qui 

stipule, notamment, que « § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique 

visées aux articles 43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques.  

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union ou du membre de 

sa famille. L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles 

décisions. Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications 

non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne 

peuvent pas être retenues. 

[…] ». 
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Conformément à la jurisprudence européenne, la « notion d’ordre public […] suppose, en tout état 

de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (Projet de 

loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité 

nationale (Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20). Il ressort 

de cet exposé des motifs que le législateur a entendu interpréter cette notion de la même 

manière à l’égard des membres de famille d’un Belge.  

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, 

l’intéressé constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société.  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

5.1.2. L’acte attaqué est fondé sur des raisons d’ordre public. La motivation de l’acte 

attaqué montre que la partie défenderesse a apprécié la dangerosité de la requérante, et 

tenu compte, notamment, de sa vie familiale. 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et est suffisante. En effet, 

elle permet à la partie requérante de comprendre les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse estime que la requérante constitue une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société.  

 

L’argumentation de la partie requérante selon laquelle « La décision est uniquement fondée sur 

la condamnation encourue […] », manque en fait. En effet, la motivation du premier acte attaqué 

montre que la partie défenderesse ne s’est pas limitée au constat de l’existence d’une 

condamnation pénale de la requérante, mais a également relevé la gravité de son 

comportement, et l’impact social des faits commis, indiquant à cet égard que « Ces différents 

éléments démontrent que [la requérante], par son comportement, compromet gravement à l'ordre public. 

Même si les faits pour lesquels elle a été condamnée en 2018 datent de 2015 et 2016, la nature et la 

gravité des faits commis (la participation aux activités d’un groupe terroriste ainsi que la propagation de 

ses idéaux, via les réseaux sociaux) sont à ce point graves que l’Office des Etrangers estime que 

l’intéressée présente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de 

la société. Rien dans le dossier administratif ne permet d’établir que l'intéressée s'est amendée ou qu’elle 

ne constitue plus une menace réelle pour la société ». 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit 

se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation, quod non en l’espèce. Il ressort de cette motivation 

que la partie défenderesse a eu égard au comportement de la requérante avant de prendre 

sa décision. A cet égard, il convient de relever que la requérante n’a fait valoir aucun 

élément démontrant son amendement, à l’appui de sa demande. 
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Contrairement à ce que prétend la partie requérante, la partie défenderesse dispose d’un 

pouvoir d’appréciation propre, afin de considérer si un étranger représente un danger pour 

l’ordre public. Dans ce cadre, elle n’est pas tenue par les choix procéduraux opérés en 

matière pénale. Le grief fait à la partie défenderesse d’avoir fait « une lecture partielle, sinon 

partiale, du jugement correctionnel […] », n’est donc pas pertinent. En effet, dans le jugement du 

14 mai 2018, visé au point 1.1., s’agissant de la prévention de participation aux activités 

d’un groupe terroriste, le Tribunal de première instance a, notamment, constaté qu’« Il 
ressort ainsi à suffisance de l'ensemble des fichiers précités retrouvés sur le matériel informatique 

appartenant à la prévenue (ordinateur et gsm) que la prévenue avait développé un intérêt soutenu pour 

le groupement terroriste E.l. mais qu'elle ne s'est toutefois pas limitée à une simple adhésion à ces idées 

mais elle a diffusé des informations, des liens ou des photos relatives à ce groupe ou à son idéologie à 

l'aide de son compte twitter […]. Plus encore, elle a contribué à l'apologie du mouvement E.I. par ses 

nombreuses publications sur Twitter et ses prises de position en faveur des valeurs et idées promulguées 

par ce dernier et a œuvré à répandre la propagande visant au djihad religieux prôné par ce mouvement, 

dont elle n'ignorait pas la vocation terroriste. […]. La prévenue n'ignorait pas le caractère terroriste de 

l'Etat islamique, elle ne l'a d'ailleurs jamais contesté, utilisant elle-même à plusieurs reprises le mot 

terroriste et le slogan de l'E.I dans ses tweets. Par ailleurs, compte tenu du nombre de documents que 

contenait son matériel informatique, il ne fait aucun doute qu'elle avait acquis des connaissances 

suffisantes sur les activités d'un tel groupement. La preuve du dol spécial est ainsi rapportée dans son 

chef. En adoptant un tel comportement la prévenue a participé en connaissance de cause à la propagande 

numérique en faveur de ce groupe terroriste. […]. La prévenue a également reconnu avoir entretenu des 

contacts avec des femmes de combattants de l'Etat islamique se trouvant en Syrie afin, selon elle, de se 

renseigner sur la vie là-bas. Ses déclarations associées à ses nombreux tweets sollicitant notamment un 

soutien pour « ses sœurs » établissent qu'elle a apporté un soutien à ces femmes en nourrissant l'espoir 

que cette aide puisse être utile au mouvement. […]. Il ressort à suffisance de ce qui précède que la 

prévenue ne s'est pas limitée à s'intéresser à l'Etat islamique et à la guerre Sainte comme elle le soutient 

mais qu'elle a prôné la haine contre l'Occident, a incité au djihad, a participé à la propagande de l'Etat 

islamique dont le caractère terroriste n'est plus contestable, a fourni des conseils et relayé des 

informations et a apporté son soutien à des femmes de combattants et ce, en toute connaissance de 

cause. […] ».  

 

Au vu de ce qui précède, le seul laps de temps écoulé depuis les faits pour lesquels la 

requérante a été condamnée, ne peut, étant donné leur nature, suffire à démontrer que la 

menace ne serait plus actuelle. 

 

L’argumentation par laquelle la partie requérante s’emploie, en substance, à remettre en 

cause l’actualité et la gravité de la menace que représente la requérante, invoquant, 

notamment, la présence au dossier administratif, d’un document les démentant, selon elle, 

ne peut être suivie. En effet, cette argumentation vise à prendre le contre-pied de la 

motivation du premier acte attaqué et tente en réalité d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse. Or, cela ne 

peut être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de celle-ci, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. La seule ancienneté des faits reprochés 

à la requérante ne peut, au demeurant, supprimer la matérialité de ces faits et/ou la 

responsabilité de celle-ci, laquelle a été démontrée. La motivation de l’acte attaqué, dont 

les termes ont été rappelés ci-avant, permet de comprendre les raisons pour lesquelles la 

partie défenderesse estime que son comportement représente une menace suffisamment 

actuelle et grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

5.1.3. S’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, force est de constater 

que l’acte attaqué n’impose nullement à la requérante de quitter le territoire, ainsi que cela 

résulte de sa motivation. La prise de cet acte n’entraîne donc pas l’atteinte alléguée à sa 

vie privée et familiale, et à l’intérêt supérieur de ses enfants.  
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L’invocation de la jurisprudence de la CJUE n’est pas de nature à énerver ce constat, dès 

lors que la partie requérante n’établit pas la comparabilité des cas d’espèce. 

 

Les déclarations de « la directrice de l’école des enfants » et du « docteur de la famille », 

sont invoquées pour la première fois en termes de requête. Selon une jurisprudence 

constante, les éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de l’autorité en 

temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de 

« […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). La circonstance que ces éléments ont 

été joints au précédent recours, visé au point 1.8., n’est pas de nature à énerver ce constat, 

dès lors qu’il ne figurent pas au dossier administratif, seule la requête introductive 

d’instance ayant été transmise à la partie défenderesse. Il ne peut donc lui être reproché 

de ne pas les avoir pris en compte, lors de la prise de l’acte attaqué, ni, partant, d’avoir 

méconnu l’article 20 du TFUE. Le motif selon lequel la requérante « n’apporte pas la preuve de 

l’existence d’une relation de dépendance entre elle et ses enfants […] » , ne procède d’aucune erreur 

manifeste d’appréciation, au vu des éléments dont la partie défenderesse avait 

connaissance, lors de la prise de l’acte attaqué, et la partie requérante ne conteste pas 

valablement son appréciation.  

 

5.2. S’agissant du troisième grief développé dans le moyen, force est de constater que la 

partie requérante n’a pas intérêt à la critique des deux derniers paragraphes de la 

motivation de l’acte attaqué, dès lors que la partie défenderesse ne fait qu’y rappeler les 

termes de l’article 1/3 de la loi du 15 décembre 1980, et mentionner le fait que « l’interdiction 

d’entrée d’une durée 8 ans le 20.02.2019 redevient exécutoire suite à la présente décision de refus de 

séjour ». 

 

En tout état de cause, la pertinence ou non de ces mentions n’est pas de nature à démontrer 

l’illégalité de l’acte attaqué, pris en réponse à une demande de la requérante. 

 

5.3. Il résulte de ce que qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf  février deux mille vingt-trois, par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


